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Direction des Finances 
 
Tél. : 01 48 39 52 00 
www.aubervilliers.fr 

            D25-391 
 
 

DECISION DU MAIRE PRISE EN APPLICATION 
DE L'ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
 
Objet : Attribution de subvention au titre du Fonds Vert 2025 
 
Le Maire, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2122-22 ; L.2334-40, L. 
2334-41, R. 2334-36 et suivants ; 

Vu la loi n°2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 ; 

Vu la loi n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publiques, 
notamment en son article 22 ; 

Vu la délibération n°118 du Conseil municipal du 3 octobre 2024 portant délégation d’attributions 
du Conseil municipal au Maire. 

Considérant la notification et la convention d’attribution de subventions au profit de la Commune 
provenant de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie en date du 12 novembre 2025, figurant en 
annexe de la présente décision. 

 
 
DECIDE : 
 
DE SE FAIRE RECIPIENDAIRE de l’attribution d’une subvention provenant de l’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie pour l’année 2025 conformément à l’annexe financière à la présente décision, 
pour un montant total de 182 300 €. 

D’APPROUVER la convention en annexe, entre l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et la 
Commune qui règle notamment, les modalités de versement des subventions, ainsi que tout autre 
document se rapportant à l’exécution des subventions. 

DE SIGNER la convention précitée ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de la 
présente décision. 

DE DIRE que le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision 

DE DIRE que la présente décision sera notifiée au représentant de l’Etat dans le département au 
titre du contrôle de légalité. 

http://www.aubervilliers.fr/


En application des articles R421-1 et suivants du Code de justice administrative, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, la présente 
décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la Maire ainsi que d’un recours contentieux dans ce même délai, devant le Tribunal 
administratif de MONTREUIL (7, rue Catherine PUIG – 93558 MONTREUIL Cedex). Le recours gracieux proroge le délai de recours contentieux, 
l’absence de réponse au recours gracieux dans un délai de deux mois suivant sa réception par la commune constitue une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être contestée devant le Tribunal administratif de MONTREUIL dans un délai de deux mois. 
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Reçue en préfecture le : 23/12/25 
Accusé en préfecture : 
93-219300019-20251222-lmc142777-AU-1-1 
Publiée le : 23/12/25 
Certifiée exécutoire : 23/12/25 
Notifiée le : 23/12/25 
 
 

Fait à Aubervilliers le 22 décembre 2025 
 
Karine FRANCLET 
Maire d'Aubervilliers 
Conseillère départementale 
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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 
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Nanterre, le 12 novembre 2025 

Le directeur territorial Seine Francilienne 
à 

Monsieur le Maire 

COMMUNE AUBERVILLIERS 
33 R DE LA COMMUNE DE PARIS 

93300 AUBERVILLIERS 

N/Réf: DTSF/MSE/AV/0593001 S 
Objet: Signature de la convention: 1115968-1 

FV RW -cour oasis Françoise Dolto à Aubervilliers 
Affaire suivie par: Brahim OUDAGHOUR, oudaghour.brahim@aesn.fr, 01 41 20 18 01 

Madame, Monsieur, 

Conformément au courrier ci-joint, j'ai l'honneur de vous transmettre un exemplaires signés de la convention définissant les 
modalités de versement de l'aide qui vous a été attribuée au titre du Fonds vert (Titre 1 "conditions générales d'attribution et 
de paiement des aides" en vigueur modifié par délibération du conseil d'administration n° CA 22-10 du 7 juillet 2022, 
consultable également sur le site internet de l'agence de l'eau (https://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline­ 
files/OAM002-18.pdf) et Titre Il « conditions particulières » ). Vous voudrez bien me retourner un exemplaire original dûment 
signé du Titre Il dans le délai maximum de 6 mois suivant sa signature par l'agence, ainsi qu'un relevé d'identité bancaire ou 
postal. Pour information, la mention "Le Directeur de !'Agence. Par délégation, le directeur territorial Seine Francilienne. Signé 
: Vincent GRAFFIN" étant une signature informatique, elle équivaut au paraphe du Directeur. 

Le versement de cette aide s'effectuera en application des dispositions précisées par le titre 1 "conditions générales" et par le 
titre Il "conditions particulières" de cette décision d'attribution. J'appelle votre attention sur les délais de validité (article 2 - titre 
I) et les engagements du maître d'ouvrage (article 4 - titre Il). L'opération doit être achevée et tous les justificatifs de réalisation 
et de dépenses transmis dans le délai de présentation de la demande de solde fixé à l'article 6 du titre Il. 
Vous pouvez dès à présent utiliser pour le retour des conventions d'aides financières complétées (date, nom, prénom, qualité, 
cachet de l'organisme) et signées : 

• Retour de convention : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/retour-de-convention-signee 
• Demandes de paiement: https:llwww.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-de-paiement-agence-eau­ 

seine-normandie (ou Démarches Simplifiées, accessible à partir du site Internet de l'agence) 

Les demandes de paiement sont dorénavant à déposer sur la plateforme : 
https://vrww.demarches-simplifiees.fr/commencer/demande-de-paiement-agence-eau-seine-normandie, accessible sur notre 
site internet https://www.eau-seine-normandie.fr/; vous y trouverez le mode d'emploi. 

Vous pourrez télécharger les pièces nécessaires pour le paiement des aides : Listing des pièces justificatives et Relevé 
récapitulatif des dépenses à l'adresse suivante : http://www.eau-seine-normandie.fr/formulaires_aides. 
Si la convention d'aide fait référence au respect d'une spécification de l'agence, le cas échéant indiquée dans les engagements 
du titre Il, vous pourrez la télécharger à l'adresse suivante: http://www.eau-seine-normandie.fr/specifications 

La fourniture des résultats des contrôles, fiches et pièces techniques prévues dans les spécifications sont des conditions 
préalables au versement du solde des aides. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Vincent GRAFFIN 

Agence de l'eau Seine-Normandie - Etablissement public du Ministère de la Transition Ecologique 
Direction Ternto-rale Seine Francilienne - 12. rue de l'industrie - CS 80148 - 92416 Courbevoie cedex - France 
tél. 01 41 20 16 00 - fax 01 41 20 19 09 - Email DSF _mails@aesn.fr - Internet www eau-seine-normandiefr - Siret 187 500 095 00166 
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MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES 
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FRANCE 
I\IATION 
\lERTE > 
Agir • Mobiliser • Acaihher 

LE FONDS VERT 
pour l'accélération 
de la transition 
écologique dans 
les territoires 

> 

1. ATTRIBUTAIRE - BENEFICIAIRE: 0593001S 
COMMUNE 
AUBERVILLIERS 
33 R DE LA COMMUNE DE PARIS 
93300 AUBERVILLIERS 

2. TRAVAUX CONCERNES : FV RVV -cour oasis Françoise Dolto à Aubervilliers 

Description des travaux : 
Ecole Françoise Dolto 14 Rue Paul Doumer 93300 Aubervilliers 

- Travaux de paysagisme, 

- Revêtements perméables (enrobé poreux) 

- Végétalisation des pieds d'arbres 

- Pose de bacs potagers 

Les diagnostics (amiante/HAP; ITV repérage réseaux; levé topographique ; phytosanitaire; pollution; perméabilité). installations de 

chantier ainsi que la démolition de la cour sont retenus au pro rata des dépenses éligibles. 

Les revêtements imperméables, bordures et caniveaux, la création de réseaux, le mobilier ainsi que l'installation d'un auvent et de 

stores sont exclus. 

Demande d'aide formelle en date du : 24/03/2025 

3. CONCOURS FINANCIER 

MONTANT DU PROJET: 516 667 € HT 

PARTICIPATION DE L'AGENCE : 
7216 - FV-Renaturation en ville 

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT 
FORME DE L'AIDE MONTANT TAUX AIDE MONTANT DUREES (mois) Intérêts Frais de 

RETENU D'AIDE Avance Différé (taux%) gestion 
(taux%) 

Subvention 227 891 79,99 182 300 

TOTAL 182 300 

Type de régime d'aide publique : aides ne relevant pas de l'encadrement européen 

4. ENGAGEMENT DE L'ATTRIBUTAIRE 
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Le maître d'ouvrage s'engage également à suivre la charte de communication du Fonds vert visible sur le site 
https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert: pose des logos Fonds vert - France Nation Verte, publication, affichage, panneaux de 
chantiers, rnention « financement grâce au fonds vert» pendant la durée de l'opération. 

Fournir le plan de financement définitif signé. en cas de co-financement public. Fournir le PV de réception des travaux pour le 
paiement du solde. 

5. DISPOSITIONS PARTICULIERES DE PAIEMENT 

6. PRESENTATION DE LA DEMANDE DE SOLDE 

Délai de transmission des pièces de solde de l'aide : 36 mois 

7. DATE D'EFFET CONTRACTUEL 
La présente convention prend effet à compter du: 06/11/2025. 

Le : 06/11/2025 
Le Directeur de l'Agence 
Directrice Générale de l'Agence de 
l'Eau Seine Normandie 
Signé : Sandrine ROCARD 

L'attributaire certifie 
avoir pris connaissance 
des conditions des titres 1 

et Il 
Le: 
Nom 
Prénom 
Qualité 
Signature 
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PRÉFET 
DE LA SEINE­ 
SAINT-DENIS 

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ 
ET DE LA LÉGALITÉ 

Liberté 
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Bureau des finances locales 
Section des concours financiers de l'État 
Affaire suivie par: Johana Laurenton 
Téléphone: 01 41 60 61 06 
Courriel: johana.laurenton@seine-saint-denis.gouv.fr 

Bobigny, le O ~ SEP, 2025 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 

à 

Madame la maire d'Aubervilliers 

Objet: Subvention au titre du Fonds d'accélération de la transition écologique dans les 
territoires (Fonds vert) pour 2025 

Vous avez sollicité une subvention au titre du Fonds vert, sur la mesure renaturation des villes 
et des villages, concernant le projet suivant: 

Transformation de la cour d'école Françoise Dolto en cour oasis 

j'ai le plaisir de vous informer que j'ai décidé de donner une suite favorable à votre demande. 
Il vous sera adressé, sous pli de I' Agence de l'eau Seine-Normandie, la convention de 
financement allouant à votre commune un montant global de 182 300 € (soit 79,99 % des 
dépenses subventionnables). 

Les modalités de versement de cette subvention vous seront précisées dans les documents 
appelés « Titre I conditions générales d'attribution et de paiement de l'aide» et « Titre Il 
conditions particulières ». Je vous informe, par ailleurs, que dans l'hypothèse où le coût hors 
taxe de l'opération déclarée terminée s'avérerait inférieur à l'estimation initiale, c'est le taux 
de la subvention attribuée et notifiée qui sera appliqué aux dépenses réelles, conformément à 
la réglementation sur la comptabilité publique en vigueur. 

Enfin, j'attire votre attention sur vos obligations en matière de publicité et de communication 
attachées au Fonds vert et reprises dans le titre Il de la convention de financement. 

Je reste, avec mes services, à votre écoute pour toute information complémentaire. 

Le préfet, 

Le ry/tet dn--lnl!i, 
( Julien CHARLES 

Copie à : - Madame la sous-préfète de l'arrondissement de Saint-Denis 
- Madame la directrice générale de l'Agence de l'eau Seine-Normandie. 

1 esplanade Jean Moulin 
93007 BOBIGNY cedex 
Tél. : 01 41 60 60 60 
Mail: orefect.Jre i.se1ï1e-saint-c:t2n1s ·2:01y-1 fr 
www.seine-saint-denis.gouv.fr 
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CONDITIONS GENERALES 
D'ATTRIBUTION ET DE PAIEMENT DES 

AIDES DE L'AGENCE DE L'EAU 
SEINE-NORMANDIE 

CHAPITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 - Modalités d'attribution de l'aide 

L'attributaire de l'aide financière est la personne à qui l'aide est versée pour la réalisation d'une opération. Les opérations sont 
des actions aidées au titre du programme d'intervention de l'agence de l'eau telles que des études ou des ouvrages. 
Le bénéficiaire est la personne pour le compte de laquelle l'opération est réalisée et qui s'engage à respecter les engagements 
spécifiques lui incombant. 
Dans le cas où le bénéficiaire de l'aide n'est pas l'attributaire, l'agence de l'eau s'assure auprès de l'attributaire' de l'accord 
préalable du bénéficiaire à respecter ses obligations. 

Les aides prennent la forme de subventions et d'avances remboursables à taux zéro. La forme de l'aide, le taux, l'assiette et le 
montant ainsi que la durée de l'avance remboursable sont précisés dans la décision d'attribution ou dans la convention d'aide. 

Les aides d'un montant inférieur à 23 000 euros font l'objet d'une décision d'attribution du directeur général. Les aides d'un 
montant supérieur ou égal au seuil cité ci-dessus font l'objet d'une décision d'attribution formalisée par une convention d'aide 
entre l'agence de l'eau et l'attributaire. Au sens des présentes conditions générales, on entend par décision d'attribution aussi 
bien les décisions unilatérales que les conventions d'aides. 

La convention d'aide doit être signée par l'attributaire et transmise à l'agence de l'eau dans un délai de six mois à compter de sa 
signature par l'agence de l'eau: · 

Quelle que soit sa formalisation (décision d'attribution ou convention), l'aide de l'agence de l'eau est constituée des présentes 
conditions générales d'attribution et de paiement et des conditions particulières au projet financé. 

Sauf autorisation de démarrage anticipé accordée par l'agence de l'eau, l'attributaire ne peut pas démarrer l'exécution de 
l'opération avant le dépôt à l'agence de l'eau d'une demande d'aide formelle. L'agence de l'eau en accuse réception. Cet accusé 
de réception ne vaut pas décision d'attribution de l'aide. 

Cette obligation ne s'applique .pas aux demandes d'aide complémentaires à une aide initiale octroyée par l'agence de l'eau et 
portant sur le même objet. Elle ne s'applique pas non plus aux demandes d'aide relatives au renouvellement du financement 
d'actions reconduites ou aux aides d'urgence. 

Les prestations préalables d'assistance à maitrise d'ouvrage, les études préalables au projet, les études de maitrise d'œuvre de 
conception, les frais engagés à la suite de procédures administratives ainsi que les acquisitions ou frais de mises à disposition 
de terrain, jugés nécessaires à la réalisation de l'opération par l'agence de l'eau ne constituent pas un commencement 
d'exécution ; ils sont alors financés avec l'opération à laquelle ils sont destinés et au même taux. Toute autre prestation préalable 
commencée avant le dépôt de la demande d'aide ne peut pas faire l'objet d'une aide de la part de l'agence. 

Le commencement d'exécution est apprécié par l'acte juridique démarrant l'opération. Il correspond notamment à : 

• Pour les marchés prévoyant une exécution par ordre de service : la date de démarrage de la préparation du chantier ou à 
défaut la date de démarrage des travaux, indiquée dans le premier ordre de service. 

• Pour les marchés sans ordre de service : la date de notification du marché, ou la date de signature du bon de commande 
pour les accords cadre à bons de commande, ou, dans le cas d'une aide portant sur une tranche conditionnelle, la date 
d'affermissement de la tranche conditionnelle. 

• En cas de contractualisation par acceptation d'un devis, la date de signature du devis par l'attributaire. 

À défaut de recours à un prestataire, une déclaration sur l'honneur signée par l'attributaire peut attester du commencement 
d'exécution. 

Article 2 - Délai de présentation de la demande de solde de l'aide 

L'opération doit être achevée, les engagements attendus à l'achèvement de l'opération respectés et tous les justificatifs 
administratifs, techniques et financiers nécessaires au versement du solde de l'aide doivent être transmis à l'agence de l'eau 
avant l'expiration du délai fixé dans les conditions particulières de la décision d'attribution. Ce délai court à compter de la date 
d'effet de l'aide fixée dans les conditions particulières de la décision d'attribution. 

Le délai peut être prorogé par décision de l'agence de l'eau sur demande motivée de l'attributaire, envoyée à l'agence de l'eau 
avant l'expiration de ce délai. · 
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Article 3 - Fin anticipée de l'aide à l'initiative de l'agence de l'eau 

La décision d'attribution est retirée par l'agence de l'eau dans chacun des cas suivants : 

L'attributaire s'est livré à desactes frauduleux; 
L'opération a démarré avant la date de dépôt à l'agence de l'eau de la demande d'aide formelle ou celle indiquée par 
l'autorisation de démarrage anticipé ; 
L'attributaire ne respecte pas les engagements souscrits dans le cadre de sa demande d'aide, ou -modifie le projet 
présenté, ou n'atteint pas les résultats attendus sur le projet, au point que cela conduit à remettre en cause totalement 
la finalité de l'octroi de l'aide. 

Lorsqu'elle notifie le retrait, l'agence de l'eau exige le remboursement intégral de la subvention versée et le remboursement 
immédiat du capital de l'avance restant dû par l'attributaire. 

La décision d'attribution peut être abrogée par l'agence de l'eau dans chacun des cas suivants: 

L'une ou plusieurs des obligations ou engagements de l'attributaire souscrits dans le cadre de sa demande d'aide, ou 
prévues dans les conditions particulières de la décision d'attribution ou dans les présentes conditions générales, avant 
comme après l'achèvement de l'opération, ne sont pas respectés sans que la finalité de l'octroi de l'aide soit totalement 
remise en cause ; 
En cas de cession, par l'attributaire, du bien faisant l'objet de l'aide jusqu'à l'extinction de ses obligations ou 
engagements susmentionnés, sauf si le repreneur et l'agence de l'eau acceptent la continuation de l'aide par voie 
d'avenant. 

Lorsqu'elle notifie l'abrogation, l'agence. de l'eau exige le remboursement partiel, ou le cas échéant intégral, de la subvention 
versée et le remboursement immédiat du capital de l'avance restant dû par l'attributaire. 

Le remboursement de la subvention peut être partiel quand le manquement porte sur une partie identifiable des obligations et 
quantifiable financièrement. 

Lorsque le manquement porte sur une obligation ou un engagement à conserver, exploiter, entretenir pendant un délai donné, 
l'agence de l'eau calcule le montant à rembourser par l'attributaire au prorata temporis du délai non respecté ou au prorata des 
surfaces concernées. 

Article 4 - Publicité de l'aide - Diffusion des résultats 

L'attributaire s'engage à : 

Faire mention de l'aide de l'agence de l'eau sur tous les supports de communication relatifs à l'opération (panneaux de 
chantier, panneaux pédagogiques, plaquettes, cartons d'invitation, communiqués de presse ... ) en utilisant le bloc 
marque de l'agence de l'eau conformément à sa charte graphique; 
Informer l'agence de l'eau de toute initiative médiatique relative à l'opération (première pierre, visites, inaugurations ... ). 

4.1 - Publicité des ouvrages 

On entend par ouvrage au sens des présentes conditions générales, les ouvrages d'assainissement et d'alimentation en eau 
potable, les ouvrages de lutte contre l'érosion, de gestion des eaux pluviales, les ouvrages assurant la continuité écologique et 
les équipements des acteurs économiques. · 

Sauf dispositions réglementaires spécifiques applicables notamment aux collectivités territoriales et à leurs groupements, à 
l'achèvement des travaux, l'attributaire affiche sur l'ouvrage un panneau apparent, en utilisant le bloc marqua de l'agence de l'eau 
conformément à la charte graphique, disponible sur son site internet, et portant la mention suivante : « Ouvrage réalisé avec le 
concours financier de l'agence de l'eau Seine-Normandie ». 

4.2 - Publicité des études 

En cas de réalisation d'une étude, tout rapport et toute publication en découlant devra porter sur la couverture la mention distincte : 
« Etude réalisée avec le concours financier de l'agence de l'eau Seine-Normandie». 

4.3 - Diffusion des résultats 

L'attributaire s'engage à rendre publics les données ou résultats produits dans le cadre de l'opération subventionnée, sous réserve 
des droits des tiers et à l'exception des données ou résultats dont la diffusion est protégée ou restreinte par la loi et les règlements. 
L'attributaire veille à inclure dans son marché les clauses contractuelles permettant d'assurer leur libre diffusion. 
Les conditions particulières de l'aide peuvent préciser des modalités spécifiques de diffusion de ces données ou résultats. 
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Article 5 - Information de l'agence de l'eau 

L'attributaire s'engage à tenir informée l'agence de l'eau et à lui fournir sans délai tous renseignements sur sa situation juridique 
et financière, à l'informer de toute modification de ses statuts, de ses compétences, de son adresse, de sa domiciliation bancaire 
(IBAN). 

L'agence de l'eau est informée et peut obtenir toute information qu'elle juge utile sur le cahier des charges, le calendrier 
prévisionnel de réalisation de l'opération, le déroulement et l'achèvement de l'opération. L'attributaire s'engage également à 
informer l'agence de l'eau de toute modification apportée à son projet financé après l'achèvement de l'opération et jusqu'à 
l'extinction de ses obligations ou engagements. 

CHAPITRE Il DISPOSITIONS TECHNIQUES 

Article 6 - Réception des ouvrages 

L'attributaire prononce la réception des ouvrages ou équipements. Il réalise à cet effet des contrôles de conformité des ouvrages 
à la réglementation et aux normes en vigueur. 

Article 7 - Exploitation des ouvrages 

L'attributaire, et le cas échéant le bénéficiaire, s'engage à : 
Entretenir et exploiter les ouvrages, notamment aux performances attendues, pendant une durée minimale de 10 ans à 
compter de leur date de réception, sauf si les conditions particulières de l'aide, en application du programme 
d'intervention en vigueur, en disposent autrement ; 
Faciliter à tout moment l'information de l'agence de l'eau sur leur fonctionnement et, le cas échéant, indiquer les raisons 
d'un fonctionnement défectueux. 

Article 8 - Dispositifs de mesure des stations d'épuration et des réseaux d'assainissement 

Dès la mise en service de l'ouvrage, l'attributaire, et le cas échéant le bénéficiaire, s'engage à : 
Mettre en place les dispositifs de mesure des performances de l'ouvrage adaptés à sa nature ; 
Effectuer les mesures et transmettre à l'agence de l'eau leurs résultats, conformément à la réglementation, aux normes 
en vigueur et aux spécifications de l'agence de l'eau. 

CHAPITRE Ill DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 9 - Modalités de calcul de l'aide 

9.1 Calcul du montant définitif de l'aide 

Le montant de l'aide à verser par l'agence de l'eau est calculé selon les règles définies dans son programme d'intervention en 
vigueur au moment de l'attribution de l'aide. · 

À l'exception des aides dont le montant a été établi sur une base forfaitaire, le montant définitif de l'aide de l'agence de l'eau est 
calculé par application du taux d'aide aux dépenses éligibles et justifiées de l'opération. 
Il ne_peut pas dépasser le montant maximum précisé dans la décision d'attribution. 

9.2 Calcul du montant de la subvention en cas de non-respect des engagements 

En cas de non-respect d'une partie des engagements de l'attributaire précisés dans la décision d'attribution et à défaut de recourir 
à l'article 3, l'agence de l'eau se réserve la possibilité de réduire le montant total de la subvention (calculé sur la base des travaux 
réellement exécutés et justifiés) d'un pourcentage allant jusqu'à 20 %. 

9.3 Calcul du montant de la subvention en cas de non-respect du projet prévu 

En cas de non-respect du projet initialement prévu, et à défaut de recourir à l'article 3, l'agence de l'eau prendra en compte les 
justificatifs de dépenses et d'achèvement des travaux dont elle dispose pour recalculer le montant de la subvention. 

9.4 Calcul du montant de la subvention en cas de non-respect du délai de présentation de la demande de 
solde de l'aide prévu à l'article 2 

En cas de non-respect du délai de présentation de la demande de solde de l'aide ou de demande de solde incomplète, la décision 
d'attribution sera soldée au vu des pièces justificatives transmises au plus tard à l'expiration du délai visé à l'article 2, 
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éventuellement prorogé. L'agence de l'eau prendra en compte les justificatifs de dépenses et d'achèvement de l'opération dont 
elle dispose pour recalculer le montant de subvention. 

Article 10 - Modalités de versement de la subvention 

Aucun versement ne sera effectué par l'agence de l'eau à l'attributaire si ce dernier n'a pas renvoyé, le cas échéant, la convention 
d'aide signée par ses soins à l'agence. Si, à la date du paiement, l'attributaire n'a pas payé toutes les sommes dues à l'agence 
de l'eau, exigées par celle-ci et dont la date limite de paiement est dépassée, l'agence de l'eau peut bloquer tout paiement dans 
l'attente de régularisation de la situation de l'attributaire. 

10.1 Si la subvention est inférieure à 200 000 € 

Un premier acompte de 80% du montant de l'aide attribuée est versé dès réception par l'agence de l'eau du marché principal ou 
des principaux justificatifs des dépenses juridiquement engagées (acte d'engagement du marché, bon de commande ... ). Si le 
montant des dépenses ainsi engagées par l'attributaire est inférieur au montant des dépenses retenues, ce premier acompte 
pourra être limite à 80 % de l'aide déterminée par le produit des dépenses engagées et du taux d'aide. 

10.2 Si la subvention est supérieure ou égale à 200 000 € 

Dans la limite de 90% de l'aide attribuée, des acomptes successifs sont versés au fur et à mesure du déroulement de l'opération, 
par application du taux d'aide à 90% du montant des justificatifs de dépenses présentés, diminués pour chaque acompte des 
acomptes déjà versés. 

10.3 Dans chacun des cas 

Le solde est versé après achèvement de l'opération sur justification de l'exécution de l'opération et du montant des dépenses 
réalisées, hors aide forfaitaire. Il correspond au montant de l'aide calculée selon les dispositions de l'article 9 diminué des sommes 
déjà versées. · 

10.4 Dispositions particulières 

Les modalités de versement peuvent être adaptées pour certaines aides selon les dispositions suivantes : 

Aide Modalités de versement particulières 

ANC - maîtrise d'ouvrage privée la subvention est versée par application du taux d'aide à 100 % des justificatr's de dépenses retenus 
par l'agence de l'eau. 

Branchements particuliers - la subvention est versée par application du taux d'aide à 100 % des justificatifs de dépenses retenus 
maîtrise d'ouvrage privée par l'agence de l'eau. 

Suppression ou neutralisation des la subvention est versée par application du forfait unitaire au nombre de cuves supprimées ou 
anciennes cuves à fioul neutralisées. 

Assistance technique, animation à En cas d'opération d'une durée de 3 ans : un acompte de 20% est versé à la signature de l'aide, un 
l'ETP ou à l'action cible, missions second acompte de 30% versé sur présentation du bilan d'activité de la 1 '" année, un troisième 
boues acompte de 30% versé sur présentation du bilan d'activité de la 2è année puis le solde de 20% sur 

présentation du rapport d'activité des 3 années. 

En cas d'opération d'une durée de 2 ans : un acompte de 30% est versé à la signature de l'aide, un 
second acompte de 50% versé sur présentation du bilan d'activité de la 1 ••• année, puis le solde de 
20% sur présentation du rapport d'activité des 2 années. 

En cas d'opération annuelle: un acompte de 50 % du montant de l'aide de l'agence de l'eau est 
versé à la signature de l'aide. le solde est versé après remise du rapport d'activité. 

le bilan annuel et le rapport d'activité visés aux alinéas précédent_s comprennent le détail des actions 
réalisées et le cas échéant les justificatifs des dépenses retenues par l'agence de l'eau dont la 
présentation des justificatifs des salaires e_t charges. 

Etudes Un acompte de 50% du montant de l'aide est versé au démarrage de l'étude. le solde est versé 
après justification de la réalisation des études par la fourniture d'un rapport en format dématérialisé. 

Partenariat éducatif ou relais Un acompte de 80 % du montant de l'aide est versé à la signature de la convention ou décision. Le 
classe d'eau solde est versé sur présentation de l'ensemble des pièces justificatives. 

Coopération internationale Un premier acompte de 50 % du montant de l'aide de l'agence de l'eau est versé à la signature de la 
(coopération institutionnelle et convention ou décision. Un second acompte de 30 % est versé sur justification des dépenses 
technique, aides d'urgence, réalisées à hauteur d'au moins 50 % de l'assiette de_ l'aide. Le solde de 20% est versé sur 
coopération décentralisée, présentation de l'ensemble des pièces justificatives. 
solidarité internationale) 
Travaux sur milieux naturels Un premier acompte de 50 % du montant de l'aide est versé à la signature de la convention ou 

décision. Un second acompte de 40% de l'aide est versé sur justification des dépenses réalisées à 
hauteur d'au moins 40% de l'assiette de l'aide. 
Le solde est versé sur justification de l'achèvement de l'opération et transmission du décompte 
définitif des dépenses réalisées. 
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Aide Modalités de versement particulières 

Opération comportant des Un premier acompte de 20 % du montant de l'aide de l'agence de l'eau est versé à la signature de la 
acquisitions foncières convention ou décision. 

Un acompte de 60% de l'aide est versé sur justification du contrat préalable à l'acquisition 
immobilière. Le solde est versé sur justification des dépenses réalisées et présentation de l'acte de 
vente. 

Article 11 - Modalités de versement des avances remboursables 

Aucun versement ne sera effectué par l'agence de l'eau à l'attributaire si ce dernier n'a pas renvoyé, le cas échéant, la convention 
d'aide signée par ses soins à l'agence. Si, à la date du paiement, l'attributaire n'a pas payé toutes les sommes dues à l'agence 
de l'eau, exigées par celle-ci et dont la date limite de paiement est dépassée, l'agence de l'eau peut bloquer tout paiement dans 
l'attente de régularisation de la situation de l'attributaire. 

L'avance est versée en une seule foi::, sur justification du démarrage de l'opération soit 100 % du montant de l'avance attribuée 
dès réception par l'agence de l'eau du marché principal ou des principales commandes. Par exception, pourles opérations de 
mise en réserve foncière, l'avance est versée à la signature de l'aide. 

Article 12 - Modalités de remboursement des avances remboursables 

Les avances sont remboursables en annuités constantes. Par exception, pour les opérations de mise en réserve foncière, le 
remboursement estréalisé en un unique versement. 
L'attributaire a la faculté d'effectuer des remboursements par anticipation, sans préavis ni indemnité. 
Toute annuité non versée par l'attributaire à la date à laquelle elle est devenue exigible, fait l'objet d'une lettre de mise en demeure. 
Après mise en demeure préalable, l'agence de l'eau se réserve le droit d'exiger le remboursement immédiat du capital restant dû. 

Les paiements doivent être faits à l'agent comptable de l'agence de l'eau Seine-Normandie, 12 rue de l'industrie, CS 80148 92416 
Courbevoie Cedex, TRESOR PUBLIC -BIC (Bank Identifier Code) : TRPUFRP1 ; IBAN (International Bank Account Number) : 
FR7610071920000000100001645. 

Article 13 - Pièces justificatives pour le versement des aides 

Pour toute aide versée en TTC, une attestation de non-récupération de la TVA est exigée. Chaque demande de versement d'aide 
doit être accompagnée d'un IBAN quel que soit le statut juridique-de l'attributaire. 
La liste des pièces justificatives à fournir est publiée sur le site internet de !'agence de l'eau. 

Article 14 - Contrôle de l'agence de l'eau 

À compter de la date d'achèvement de l'opération ou de la date fixée à l'article 2, et tant que l'attributaire (ou le bénéficiaire) est 
tenu au respect d'une ou plusieurs obligations ou engagements, l'agence de l'eau peut procéder directement, ou par un organisme 
de son choix et à ses frais, à tous contrôles qu'elle jugera utiles, afin de vérifier si ces obligations ou engagements sont respectés 
et si les résultats obtenus sont conformes à ceux décrits dans la demande d'aide et dans les conditions particulières de la décision 
d'attribution. 

L'agence de l'eau n'intervient pas dans l'exécution de l'opération. Cependant, elle peut à tout moment visiter les chantiers, lieux· 
d'exécution de l'opération, sous réserve d'en avertir préalablement l'attributaire. 

L'agence de l'eau est également habilitée à vérifier par elle-même, ou par un organisme de son choix et à ses frais, l'exactitude 
du coût des opérations réalisées. Ces vérifications peuvent intervenir à tout moment dans l'instruction des dossiers et au plus 
tard dans un délai de cinq ans après versement du solde de l'aide. 

Ces contrôles peuvent être effectués chez l'attributaire. L'agence de l'eau peut demander le remboursement de tout ou partie des 
sommes versées en cas de non-respect d'engagements ou d'obligations, de justificatifs ou déclarations inexactes, en application 
des articles 3 et 9. 
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